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Suite aux orientations rete*.ue* lors
npêrationnetrs CInt êtê lancés depuis
appelé COMCIPS"
Celui-c i  est  spêcialem*nt dedie à
BIGIïON dép:rté de la Samrne et
NationaX du L{ttorai"
Ce ÇOtrkIftPS s'intêresse, entre autre
mettre en pXace une reglementat ion

du Grenetle de I 'HnvÊreinlt€m*nt où différents chantiers

dêcembre dernier a$ ncrnbrç desquetrs figure un Camité:

la rr gestislt integrtie r.ner-l ittcral ,, piï*té pâf, Jêrôme

Pr'*sident *te la Comrnissi*n Perrna.nente du f,onseil

chose à [a pêche sportiv* et ricréative atrec Fûr.rr but de

encadrant cette activit+4.

Il far-lt observer qç,'aucune Fédération o'u Assoeiaticn neprés*ntatives des pécheurs sportif,s

et  rêerôat i fs ne sont ccnviées aux débats,  par cûntre les pêcheurs professionne}s y sont.

Pour le mornent, les discussions porteraient principaT.ernerl.t sur trois aldes :

Strise en place doun pernris rrler
trnstauration de pêriode de fermeture
Etablissernent doun PMA { Prélèvement Maximum Autorise !

ptes di.scgssieins s€ dérautrent êgalement concernant ia pêche à pied qui l-era elle aussi

I 'objet  d 'une rêglementat icn.

Jean KIFFAR et Louis MORVAN co-pré*idents de la CIïPPM <int été amenês à preciser leurs

points de vges âu cours d 'une réunisn qui  s 'est  t .enue Mardi  19 Fêvr ier  dernier,  dans les

locaux du CSNP à savoir  et  en prêaiahle à taute mise em pTace de textes légis lat i fs :

Toute décision soncernant les pêcheurs sportifs et re*rrlatifs devra *ussi s'appÏiq.uer flu.'r(

pêcheurs prof,essionnels

La CI'ïPPM :

Ëst d 'aecord sur le repos biologique qu'el le dernande déjâ depuis plusieurs annees.

S'oppose à la mise en place d'un permis de pêche mer et  à l 'établ i .ssement d 'un PMA'

Demande ;

[Jne intensification des contrôles psur lutter cçntre le hraeonnage"

Que 1a l iste des tail les rir inirnales de prise des poissotls? actuellement au paint meirt

la DPMA, soit réactualisée au plus vite.

Jean KIFFER Lauis MORVÂN


